
 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE    

DEPARTEMENT DE L’AIN  

   

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL DE 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA DOMBES DU 25 MAI 2023 

 

L’an deux mille vingt-trois, le 25 mai, à 19 heures 30 minutes, le Conseil de la 
Communauté de Communes de la Dombes, légalement convoqué, s’est réuni à la salle 
polyvalente à Romans, sous la présidence de Madame Isabelle DUBOIS. 

 

 

 

 
 
 

 
 

COMMUNES DELEGUES 

P
ré

se
n

t(
s)

 

A
b

se
n

t(
s)

 

Donne 

pouvoir à 

ABERGEMENT-CLEMENCIAT Daniel BOULON 
 

x  

BANEINS Jean-Pierre GRANGE x   

BIRIEUX Cyril  BAILLET x   

BOULIGNEUX Laurent COMTET x   

CHALAMONT 
 

Roseline FLACHER x   

Thierry JOLIVET x   

Stéphane MERIEUX 
 

x  

CHANEINS Patrice FLAMAND 
 

x  

CHATENAY Chrystèle  CURT x   

CHÂTILLON LA PALUD 
Gilles DUBOIS x   

Chantal BROUILLET x   

CHATILLON SUR CHALARONNE 

Patrick MATHIAS x   

Sylvie BIAJOUX x   

Michel JACQUARD x   

Fabienne BAS-DESFARGES x   

Pascal CURNILLON x   

Bernadette CARLOT-MARTIN  x S. BIAJOUX 

Jean-
François 

JANNET  x S. PERI 

CONDEISSIAT Stephen  GAUTIER x   

CRANS Françoise MORTREUX x   

DOMPIERRE SUR CHALARONNE Didier   MUNERET  x  

LA CHAPELLE DU CHATELARD Cyrille  RIMAUD 
 

x F. MARECHAL 

LAPEYROUSE Gilles  DUBOST  x L. COMTET 

LE PLANTAY Philippe POTTIER  x I.DUBOIS 

MARLIEUX Jean-Paul  GRANDJEAN x   

MIONNAY 

Henri CORMORECHE x   

Émilie FLEURY x   

Jean-Luc BOURDIN  x  

Nombre de 
membres :  
En exercice : 59 
Présents : 38 
Pouvoirs : 12 
Votants : 49 
 
Date de 
convocation et 
d’affichage : 
16 mai 2023 
 
Numéro : 
D20230525_120 
 
Objet :  
Approbation de 
l’avenant n°4 à la 
convention de 
constitution du 
service ADS unifié 
pour l’instruction 
des demandes 
d’autorisation et 
actes relatifs à 
l’occupation et à 
l’utilisation du sol 
et de ses annexes  
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Secrétaire de séance élue : Sylvie BIAJOUX 

 
Rapporteur : François MARECHAL 
 
Depuis le 1er janvier 2022, toutes les communes du territoire sont en mesure de 
recevoir les dossiers d’autorisation du droit du sol (ADS) par voie électronique et, pour 
les communes de plus de 3 500 habitants, d’assurer également l’instruction sous forme 
dématérialisée (article L.423-3 du Code de l’Urbanisme, issu de la loi Elan). 
 
A cette fin, les collectivités et centres instructeurs à qui les communes ont confié cette 
instruction, disposent d’une téléprocédure spécifique leur permettant de recevoir et 
d’instruire sous forme dématérialisée les demandes d’autorisation d’urbanisme. 
 
Cette évolution de l’application du droit des sols nécessite une réorganisation du 
service ADS unifié qui a fait le choix d’une instruction dématérialisée totale des 
autorisations d’urbanisme (hors exceptions) à compter du 1er janvier 2023. 
 
Pour ce faire, le COPIL du service ADS réuni le 12 décembre 2022 propose une mise à 
jour de la convention constitutive du service ADS unifié et de ses annexes, sous forme 

MONTHIEUX Philippe PAILLASSON x   

NEUVILLE LES DAMES 
Michel CHALAYER x   

Rachel RIONET 
 

x M. CHALAYER 

RELEVANT Christiane CURNILLON x   

ROMANS Jean-Michel GAUTHIER x   

SAINT ANDRE DE CORCY 

Ludovic LOREAU x   

Evelyne ESCRIVA x   

Pascal GAGNOLET 
 

x  

SAINT ANDRE LE BOUCHOUX Alain  JAYR  x JM. GAUTHIER 

SAINT GEORGES SUR RENON Sonia PERI x   

SAINT GERMAIN SUR RENON Christophe MONIER  x S. GAUTIER 

SAINT MARCEL EN DOMBES 
Dominique PETRONE  x L. LOREAU 

Patricia  ALLOUCHE  x E. ESCRIVA 

SAINT NIZIER LE DESERT Jean-Paul COURRIER x   

SAINTE OLIVE Thierry PAUCHARD x   

SAINT PAUL DE VARAX 
Cédric  MANCINI x   

Evelyne ABRAM-PASSOT x   

SAINT TRIVIER SUR MOIGNANS 
Marcel LANIER  x C. CURNILLON 

Martine MOREL-PIRON  x  

SANDRANS Audrey  CHEVALIER x   

SULIGNAT Alain  GENESTOUX  x  

VALEINS Fréderic BARDON x   

VERSAILLEUX Gérard  BRANCHY x   

VILLARS LES DOMBES 

Pierre LARRIEU x   

Isabelle DUBOIS x   

François MARECHAL x   

Marie Anne ROUX  x A.DUPERRIER 

Didier FROMENTIN x   

Agnès DUPERRIER x   

Jacques LIENHARDT x   

VILLETTE SUR AIN Jean-Pierre  HUMBERT  x  





3 
 

d’avenant n°4, pour les articles 2, 4, 6, 9, 11, 14et 16, qui redéfinit les missions et 
obligations incombant au service ADS unifié et aux communes en intégrant les 
évolutions législatives et réglementaires du droit des sols.  
Il permet également d’apporter des précisions sur les missions d’assistance 
téléphonique et de conseil proposées par le service ADS Unifié. 
 
D’autre part, le service ADS a pu constater pour l’année 2022, une baisse du volume 
de dossiers qu’il instruit notamment pour les communes de la CCD. 
Toutefois, ce volume reste encore supérieur au volume de référence par agent défini 
par le Comité de Pilotage. 
 
Cette évolution du volume de dossiers instruits par le service ADS unifié entraîne une 
diminution des recettes de fonctionnement alors que les dépenses de fonctionnement 
du budget annexe du service ADS augmentent chaque année depuis la création du 
service en 2015 (charges salariales, charges de structure et de fonctionnement).  
 
L’examen des résultats de l’exercice 2022 montre que les recettes de fonctionnement 
ne suffisent plus aujourd’hui à financer le fonctionnement du service ADS : un 
rééquilibrage des recettes de fonctionnement s’avère nécessaire en faisant évoluer la 
clé de répartition actuelle définissant la méthode de détermination du coût unitaire 
des actes, inchangée depuis 2017. 
 
Pour rappel, les recettes de fonctionnement sont calculées à partir de la clé de 
répartition de l’annexe n°3 de la convention initiale du service ADS unifié. 
 
L’expérience de l’instruction montre que certains actes comme les permis de 
construire agricoles et les permis de construire industriels, commerciaux ou artisanaux 
ne sont pas distingués dans la grille tarifaire de la clé de répartition, alors que leur 
temps d’instruction est plus important que celui des permis de construire pour maison 
individuelle. 
 
De plus, le coefficient de complexité de l’instruction affecté à chaque nature d’acte (du 
certificat d’urbanisme au permis d’aménager) prenant comme référence les permis de 
construire pour maison individuelle, ne correspond plus au degré de complexité de 
certains actes, notamment les Cub, les DP division, les permis de construire agricoles, 
les permis de construire industriels, commerciaux, artisanaux et les permis 
d’aménager. 
 
Le COPIL réuni le 12 décembre 2022 propose un rééquilibrage du budget du service 
ADS unifié par une actualisation de la clé de répartition définissant les composantes 
de la contribution financière au service ADS (tableau ci-après) comprenant : 
 
- Une augmentation de 5% de la part fixe qui n’a pas évolué depuis 2017 (droit 

d’entrée et participation par habitant) prise en charge par les deux EPCI, 
- La distinction des permis agricoles et des permis artisanaux, commerciaux et 

industriels affectés d’un coefficient correspondant à leur niveau de complexité, 
- Une évolution du coefficient de complexité pour chaque type d’acte, 
- Un rééquilibrage du tarif de référence des permis de construire pour maison 

individuelle à 160 euros (ancien tarif de 134 euros) et en conséquence, l’évolution 
induite du tarif de tous les types actes calculé en rapport avec leur coefficient de 
complexité. 
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La convention type communale entre l’EPCI et chacune de ses communes membres, 

constituant l’annexe 1 de l’avenant n°4 de la convention constitutive du service ADS 

Unifié, a également été actualisée en conséquence. 

 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

 

- D’approuver l’avenant n°4 à la convention de constitution du service ADS unifié pour 

l’instruction des demandes d’autorisation et actes relatifs à l’occupation et à 

l’utilisation du sol, ainsi que ses annexes, portant sur l’intégration de la 

dématérialisation de l’application du droit des sols et le rééquilibrage du budget du 

service ADS unifié par l’actualisation de la clé de répartition définissant les 

composantes de la contribution financière au service ADS, 
- D’autoriser Madame la Présidente à le signer ainsi que tous documents relatifs à ce 

dossier. 

L’avenant n° 4 à la convention de constitution du service ADS unifié et ses annexes 

sont joints à la présente délibération. 

 

 
Le Conseil communautaire  

                                            après en avoir délibéré, décide par 49 voix pour et 1 abstention : 
 

- D’approuver l’avenant n°4 à la convention de constitution du service ADS unifié pour 
l’instruction des demandes d’autorisation et actes relatifs à l’occupation et à 
l’utilisation du sol, ainsi que ses annexes, portant sur l’intégration de la 
dématérialisation de l’application du droit des sols et le rééquilibrage du budget du 
service ADS unifié par l’actualisation de la clé de répartition définissant les 
composantes de la contribution financière au service ADS, 
 
- D’autoriser Madame la Présidente à le signer ainsi que tous documents relatifs à ce 
dossier. 

              Ainsi fait et délibéré, le 25 mai 2023 
 

La Présidente,  
 Isabelle DUBOIS 

CLE DE REPARTITION

répartition tarif unitaire

Droit d’entrée 5%
229 euros de droit 

d'entrée par commune
Assistance tél. conseils 

techniques et juridiques
25% 1,05 euro/habitant

Dossier
coef. de 

complexité de 

Coût unitaire par PCMI  (et leurs modificatifs) 1 160€ /PCMI

Coût permis de construire agricole 1,2 192€/PC 

Côut permis de construire en ZAC et zone artisanale 

et leur modificatif
1,3 208€/PC

Coût unitaire par Cua 0,2 32 €/CUa

coût unitaire arrêté de transfert, annulation, 

prorogation
0,2 32 €/arrêté

Coût unitaire par Cub 0,5 80 €/CUb

Coût unitaire par DP DIVISION 0,8 128€/DP DIVISION

Coût unitaire par DP 0,5 80 €/DP

Coût unitaire par PA , PC ERP et PC collectif et leurs 

modificatifs
2,5

 403€/PA PC ERP et 

collectifs 

Coût unitaire par PD 0,2 32€/PD

PLU
Relecture du règlement et des OAP des PLU avant 

arrêt sur demande expresse des communes

400€/jour + 50€/heure 

supplémentaire

70%

Composantes de la contribution au service ADS

Part fixe

Fonction du nb de communes ( 55 communes)

Fonction de la population

Part 

variable
Instruction des dossiers
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ANNEXE 1 – CONVENTION-TYPE COMMUNALE 
 

CONVENTION COMMUNALE POUR L’INSTRUCTION 
DES DEMANDES D’AUTORISATION ET ACTES 

RELATIFS A L’OCCUPATION ET A L’UTILISATION DU SOL 
 

 
 

 

ENTRE :  
 
La Communauté de Communes de la Dombes, sise 100 avenue Foch, 01400 CHATILLON-SUR-
CHALARONNE, représentée par sa Présidente en exercice, Madame Isabelle DUBOIS, agissant en 
vertu d’une délibération du Conseil communautaire en date du (…) 2023, rendue exécutoire par sa 
transmission en Préfecture le (…). 
 

 
 
Désignée ci-après la « Communauté de Communes » ou la « Communauté de Communes 
signataire », 

 

D’une part, 
 

ET :  
 
La Commune de ………………………………………………………, sise …………………………….. 
……………………………..…………………………….. représentée par son Maire en exercice, 
agissant en vertu d’une délibération du Conseil municipal en date du …………………………….., 
rendue exécutoire par sa transmission en Préfecture le ……………………………... 
 
Désignée ci-après la « Commune » ou la « Commune signataire », 
 

D’autre part, 
 
 

Ci-après désignées ensemble « les Parties ». 
 
 
 
 
PREAMBULE  
 
1. En application de l’article L.422-1 a) du Code de l’Urbanisme, le Maire délivre au nom de la 
Commune, les permis de construire, d’aménager ou de démolir et les certificats d’urbanisme, et se 
prononce sur les projets faisant l’objet d’une déclaration préalable. 
 





2 
 

Jusqu’au 1er juillet 2015, le Maire des Communes de moins de 10 000 habitants pouvait disposer 
gratuitement des services déconcentrés de l’État (la Direction Départementale des Territoires ou 
DDT) pour l'étude technique des demandes de permis de construire, de permis d’aménager ou des 
déclarations préalables, ainsi que pour l’instruction de ces demandes. Le Maire restait compétent 
pour délivrer ou refuser les autorisations et actes précités. 
 
Depuis l’entrée en vigueur le 1er juillet 2015 de la loi dite ALUR n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour 
l’accès au logement et un urbanisme rénové, le bénéfice de l’assistance gratuite de la DDT est 
réservé aux seules Communes de « moins de 10 000 habitants et ne [faisant] pas partie d'un 
établissement public de coopération intercommunale regroupant 10 000 habitants ou plus, ou lorsque 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent regroupe des communes dont la 
population totale est inférieure à 10 000 habitants » (nouvelle rédaction de l’article L.422-8 du code 
de l’urbanisme en vigueur depuis le 1er juillet 2015). 
 
Afin d’accompagner les Communes dans cette évolution résultant des dispositions précitées issues 
de la loi ALUR, les Communautés de Communes Dombes Saône Vallée, Chalaronne Centre, du 
Canton de Chalamont et Centre Dombes et leurs Communes membres ont décidé de se doter d’un 
service commun mutualisé unifié pour assister les Communes dans l’exercice de leurs compétences 
en matière d’urbanisme et effectuer les actes d’instruction des demandes liées à l’application du droit 
des sols (ADS). 
 
 
2. Par une convention signée le 4 novembre 2014, les Communautés de Communes Dombes 
Saône Vallée, Centre Dombes, Chalaronne Centre et du Canton de Chalamont ont donc constitué un 
service « ADS » unifié pour l'instruction des demandes d'autorisation et actes relatifs à l'occupation 
et à l'utilisation du sol de leurs Communes membres. 
 
En effet, en application des dispositions des articles L.5111-1-1 I et L.5211-4-2 du Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT), un établissement de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité 
propre et une ou plusieurs de ses Communes membres peuvent se doter de services communs en 
dehors de tout transfert de compétence. Ces services communs sont gérés par l’EPCI concerné, et 
peuvent être chargés « de l'instruction des décisions prises par les maires au nom de la commune 
ou de l'Etat ». 
 
Le service commun est alors géré par l’EPCI et les fonctionnaires et agents non titulaires qui 
remplissent en totalité leurs fonctions dans le service mis en commun sont transférés de plein droit à 
l’EPCI, par les Communes membres concernées. 
 
Le service instructeur unifié constitué le 4 novembre 2014 a donc pour objet l’instruction des décisions 
prises par le Maire en application de l’article L.422-1 a) du Code de l’Urbanisme, à savoir les permis 
de construire, les permis d’aménager, les permis de démolir, les déclarations préalables et les 
certificats d’urbanisme. 
 
En application de l’article R.423-15 b) du Code de l’Urbanisme, l'autorité compétente, à savoir le 
Maire, peut charger les services « d'un groupement de collectivités », des actes d'instruction des 
autorisations d’urbanisme précitées délivrées au nom de la Commune et la concernant. 
 
Enfin, il est précisé que les actes préparatoires à l’assiette et à la liquidation des taxes d’urbanisme 
en vigueur dont les autorisations d’urbanismes sont le fait générateur restent de l’entière compétence 
des services de l’État dans le département (la Direction Générale des Finances Publiques assure la 
mise en recouvrement des taxes). 
 
Ce service, commun aux quatre Communautés de Communes précitées, a été mis en place au 
1er janvier 2015. 
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3. La convention signée en 2014 par les quatre Communautés de Communes a fait l’objet de 
plusieurs avenants, pour : 
 

✓ Adapter et faire évoluer la nature des actes susceptibles d’être confiés au service ADS unifié ; 
 

✓ Adapter et faire évoluer les conditions financières de ce service pour tenir compte notamment 
de l’accroissement des sollicitations et du niveau de complexité des prestations du service 
ADS unifié ; 
 

✓ Tenir compte de la création de la « Communauté de Communes de la Dombes » qui s’est 
substituée aux Communautés de Communes Centre Dombes, Chalaronne Centre et du 
Canton de Chalamont, suite à la fusion de ces trois intercommunalités au 1er janvier 2017 ; 
 

✓ Modifier et actualiser la convention-type communale constituant le modèle de convention 
proposé aux Communes membres et qu’elles doivent chacune signer avec l’intercommunalité 
dont elles relèvent, pour bénéficier du service ADS unifié. La convention signée entre chaque 
Commune et la Communauté de Communes dont elle est membre, est dite « convention 
communale ». 

 
Le service ADS unifié est à ce jour mis en place entre la Communauté de Communes de la 

Dombes et la Communauté de Communes Dombes Saône Vallée ; il relève de la Communauté 

de Communes de la Dombes et est géré par elle. 

 
4. Ainsi qu’il a été précisé ci-dessus, pour recourir au service ADS unifié, les Communes membres 
des intercommunalités ayant mis en place le service ADS unifié, doivent chacune signer, avec 
l’intercommunalité dont elles sont membres, une convention communale. 
 
Cette convention communale précise la nature des actes qu’elles souhaitent pouvoir confier audit 
service et les conditions de ce service.  
 
La convention communale doit être conforme à la « convention-type communale », faisant l’objet de 
l’ANNEXE 1 de la convention signée en 2014 modifiée par ses avenants successifs.  
 
Les Parties entendent conclure la présente convention communale conforme à la dernière 
convention-type communale approuvée par les Communautés de Communes. 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention constitue la convention communale ayant pour objet de définir les conditions 

selon lesquelles la Commune signataire peut recourir au service ADS unifié chargé de l’instruction 

des autorisations, déclarations et actes relatifs à l’application du droit des sols (ADS) délivrés au nom 

de la Commune par son maire. 

Ces conditions sont conformes à celles prévues par la « convention-type communale » approuvée 

par les Communautés de Communes et faisant l’objet de l’ANNEXE 1 de la convention constitutive 

du service ADS signée en 2014 modifiée par ses avenants successifs. 

Ce service commun est ci-après dénommé « Service instructeur ADS unifié ». 

En application des dispositions de l’article L.5211-4-2 du CGCT, le service instructeur ADS unifié, mis 

en place par les Communautés de Communes identifiées dans le préambule, est géré par la 

Communauté de Communes de la Dombes.  
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ARTICLE 2 – COMPETENCES DU SERVICE INSTRUCTEUR UNIFIE 
 
2.1. Missions d’instruction des actes 
 
Le service instructeur unifié est compétent pour assurer la procédure d’instruction des autorisations 
d’urbanisme visées à l’article L.422-1 a) du Code de l’Urbanisme, à savoir les permis de construire, 
les permis d’aménager, les permis de démolir, les déclarations préalables et les certificats 
d’urbanisme.  
 
La Commune précise en ANNEXE 1 les autorisations, décisions et actes dont l’instruction est confiée 
au service instructeur unifié, parmi lesquels notamment : 
 

• Certificat d’urbanisme d’information et opérationnel 

• Permis de construire et permis valant division 

• Permis d’aménager 

• Permis de démolir 

• Déclarations préalables 

• Déclarations préalables de division 

• Demandes de modification, d’annulation, de retrait, de prorogation et de transfert de toutes 
les décisions évoquées ci-dessus 

 
La Commune peut adresser ses demandes d’instruction au service ADS unifié à compter de la date 
d’effet de la présente convention. 
 
L’instruction par le service instructeur unifié porte sur l’ensemble des actes d’instruction des décisions 
précitées faisant l’objet de l’ANNEXE 1, depuis l’examen de la recevabilité de la demande jusqu’à la 
préparation de la décision. Les actes ne relevant pas du champ d’application défini par le présent 
article sont de ce fait exclus du champ d’application de la présente convention. 
 

Le service instructeur unifié se réserve le droit de refuser et de retourner à la Commune tout dossier 
enregistré par erreur au titre du Code de l’Urbanisme mais relevant d’une autre législation ainsi que 
les dossiers inexploitables (défaut de numérisation des pièces du dossier). 
 
La Commune signataire ne transmet pas au service instructeur unifié les dossiers dont elle a conservé 
l’instruction ainsi que cela résulte des choix qu’elle a faits en ANNEXE 1, sauf lors d’appuis 
exceptionnels définis à l’article 6 de la présente convention.  
 
2.2. Missions d’assistance téléphonique 
 
La Commune peut bénéficier de l’assistance téléphonique exclusivement pour les dossiers en cours 
d’instruction confiés au service instructeur unifié, et dans le cadre de son champ d’intervention défini 
en ANNEXE 1. 
 
 
2.3. Missions de conseil (par courriel et appui ponctuel)  
 
La mission de conseil et d’assistance technique du service unifié ADS constitue une mission 
secondaire, pouvant être assurée par le service ADS unifié sous réserve que son plan de charge de 
travail le permette. 
 
Ces demandes de conseils et d’assistance technique sont à adresser dans les conditions prévues à 
l’article 6 de la présente convention.  
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2.4. Avis sur les projets de PLU 
 
Sur demande expresse de la Commune, le service ADS unifié pourra être sollicité pour un avis sur le 
projet de règlement de PLU, ainsi que sur les projets d’Orientations d’Aménagement et de 
Programmation, au moins 3 semaines avant arrêt de ce projet. 

 
 
ARTICLE 3 – MOYENS HUMAINS 
 
En application de l’article L.5211-4-2 alinéa 6 du CGCT, les fonctionnaires et agents non titulaires qui 
remplissent en totalité leurs fonctions dans un service ou une partie de service mis en commun sont 
en principe transférés de plein droit par les Communes membres à l’établissement public de 
coopération intercommunale  à fiscalité propre gérant le service commun, après avis, selon le cas, 
de la commission administrative ou consultative paritaire compétente (devenus les comités sociaux 
territoriaux). 
 
S’agissant du service ADS unifié, les agents affectés au service instructeur unifié sont recrutés en 
concertation avec la Communauté de Communes Dombes Saône Vallée et employés par la 
Communauté de Communes de la Dombes dans les conditions de statut et d’emploi qui sont les 
leurs.  
 
Ces agents sont placés sous l’autorité fonctionnelle du (de la) Président(e) de la Communauté de 
Communes de la Dombes. 
 
La Communauté de Communes de la Dombes gère la situation administrative des agents du service 
instructeur unifié : position statutaire, déroulement de carrière, congés, temps de travail, etc. 
 

 
ARTICLE 4 – DEPOT DES DEMANDES OU DECLARATIONS 
 
Conformément aux dispositions des articles R.423-1 et R.410-3 du Code de l’Urbanisme, toutes les 
demandes confiées par les Communes au service instructeur unifié en application de la présente 
convention, sont déposées en mairie desdites Communes. 

 
Les demandes d’autorisations d’urbanisme sont déposées en mairie soit en format papier soit par 
voie électronique à partir du Portail Usager Urbanisme PUU mis à disposition par les Communes à 
partir du lien https://portail.siea-sig.fr/sve. » 
 

 

 

 

ARTICLE 5 – OBLIGATIONS INCOMBANT A LA COMMUNE 
 
Préalablement à la signature de la présente convention, la Commune qui transfère des données 
numériques nominatives à la Communauté de Communes de la Dombes ou au service instructeur 
unifié, procède à une déclaration auprès de la CNIL en vue d’autoriser ce transfert de données. 

 
Pour toutes les autorisations et actes relevant de la compétence du service instructeur ADS et entrant 
dans le cadre de la présente convention (selon les précisions en ANNEXE 1), la Commune assure 
les tâches suivantes : 

https://portail.siea-sig.fr/sve
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a) Phase de dépôt de la demande 
 

La Commune : 
 
• Accueille le public (premier niveau d’information du public) ; 

• Réceptionne les demandes et déclarations déposées par courrier ou par voie électronique 

(SVE) sur le Portail Usager Urbanisme PUU ; 
• Enregistre le dossier dans le logiciel utilisé par le service instructeur unifié NEXT ADS (seulement 

les données permettant la délivrance du récépissé) ; 
• Affecte un numéro d’enregistrement conformément aux arrêtés ministériels applicables ; 

• Accuse réception des demandes ou déclarations ou donne décharge du dépôt de la demande ou 

de la déclaration et délivre un récépissé de la demande de permis ou de déclaration préalable ou de 
certificat ; 
 
• Transmet au service instructeur unifié, dans un délai de 7 jours à compter du dépôt du dossier en 

Mairie ou sur le Portail Usager Urbanisme, la demande d’urbanisme à partir du logiciel métier NEXT 
ADS ; Les pièces des dossiers d’urbanisme déposés en format papier seront numérisées par la 
Commune et déposées dans le dossier numérique enregistré sur le logiciel métier NEXT ADS ; 
 
•  A titre d’exception, pour les dossiers d’urbanisme des Etablissements Recevant du Public, les 
dossiers d’urbanisme seront déposés en format papier. 
La Commune vérifie le nombre d’exemplaires du dossier requis par l’article R.423-2 du code de 
l’Urbanisme et transmet au service instructeur unifié, dans le délai de 7 jours à compter du dépôt du 
dossier en Mairie, par tout moyen à sa convenance, 4 exemplaires de la demande. Des dossiers 
supplémentaires peuvent être exigés selon la nature, la situation et la complexité du projet ; 

 
• Procède à l’affichage en Mairie de l’avis de dépôt de demande lorsque cet affichage est requis, 

avant la fin d’un délai de 15 jours qui suivent le dépôt ; 
 
• Conserve un exemplaire de la demande ou de la déclaration et du dossier qui l’accompagne sur les 

exemplaires reçus en Mairie en format papier ; 
 
• Lorsque l’autorité compétente pour délivrer l’autorisation ou pour se prononcer sur la déclaration 

préalable est l’État, transmet le dossier sans délai à la DDT ; 
 
• Transmet au Préfet via la plateforme de l’Etat PLAT’AU ou par courrier pour les dossiers ERP, un 

exemplaire du dossier de permis ou de la déclaration préalable dans la semaine qui suit la prise de 
décision au titre du contrôle de légalité. 
 
b) Phase d’instruction 
 
Les pièces émanant du demandeur sont déposées en Mairie et font l’objet d’un enregistrement, sont 
datées et rattachées au dossier. Tout dépôt auprès des services de la Communauté de Communes 
sera refusé. 
 
• Le service ADS unifié réalise, dans le cadre des missions qui lui sont confiées en ANNEXE 1, les 

consultations pour le compte de la Commune.  Pour la majorité des consultations, les services 
répondent directement au service instructeur unifié.  
Lorsque la Mairie reçoit les avis des services consultés, elle se charge de les envoyer au service 
instructeur unifié dans un délai de 7 jours suivant leur réception. 
 
La Commune : 
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• Transmet au service instructeur unifié dans un délai ne pouvant excéder 15 jours à compter du 

dépôt de la demande pour les déclarations préalables et 3 semaines pour les autres autorisations 
d’urbanisme à partir de la date de dépôt de la demande, un avis d’opportunité et technique sur le 
projet présenté pour les compétences qui relèvent de la Commune (avis Maire) qui est déposé dans 
les pièces du dossier numérique sous NEXT ADS après en avoir avisé le service instructeur ; 
 
• Réceptionne les pièces complémentaires déposées en mairie à partir du portail de l’urbanisme PUU 

ou par courrier et donne décharge du dépôt de la demande de pièces complémentaires par la 
délivrance d’un récépissé et les transmet au service instructeur unifié dans les mêmes délais que la 
demande. 
 
c) Notification de la décision 
 
La Commune : 
 
• Présente la proposition de décision établie par le service instructeur à la signature du maire ; 

 
• Notifie au demandeur par Lettre Recommandée avec demande d’Avis de Réception avant la fin du 

délai d’instruction, la décision ratifiée par le Maire et dépose simultanément l’arrêté de décision dans 
le dossier numérique d’urbanisme sous le logiciel métier NEXT ADS et en informe le service 
instructeur unifié ; 
 
• Enregistre les différentes étapes de la décision sur le logiciel métier NEXT ADS ; 

 
• Affiche la décision dans les 8 jours à compter de la délivrance expresse ou tacite du permis ou de 

la décision de non-opposition à la déclaration préalable ; 
 
 
• Transmet un exemplaire complet du dossier accompagné de la décision au Préfet dans le cadre de 

l’exercice du contrôle de légalité via la plateforme de l’état PLAT’AU ou par courrier pour les dossiers 
concernant les Etablissements Recevant du Public ; 
 
• Conserve un exemplaire du dossier en Mairie pour les dossiers déposés en format papier ; 

 
• Enregistre sur le logiciel métier NEXT ADS toutes les informations du suivi du contrôle de légalité 

et du suivi du chantier et procède au dépôt dans le dossier d’urbanisme numérique sous NEXT ADS 
de la DOC ou DAACT (déclaration d’ouverture de chantier et déclaration attestant l’achèvement et la 
conformité des travaux). 
 
 
ARTICLE 6 – OBLIGATIONS INCOMBANT AU SERVICE INSTRUCTEUR UNIFIE 
 
Le service instructeur unifié assure l’instruction réglementaire de la demande, depuis sa transmission 
par le maire de la Commune signataire jusqu’à la préparation et l’envoi au maire du projet de décision. 

 
Dans ce cadre, le service instructeur unifié agit en concertation avec le maire qui lui adresse toutes 
instructions et informations nécessaires pour l’exécution de ses tâches telles que prévues à 
l’ANNEXE 1. 

 
Phase de l’instruction 

 
Le service instructeur unifié : 

 

• Complète l’enregistrement du dossier sur le logiciel métier NEXT ADS ; 
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• Assure l’accueil physique et téléphonique des demandeurs pour les dossiers en cours 
d’instruction selon les modalités définies par le service instructeur et qui auront été 
communiquées à la Commune ; 

• Exploite l’avis technique et d’opportunité transmis par le maire ; 

• Vérifie le caractère complet du dossier numérisé par la Commune (exception faite pour les 
dossiers ERP) et sa recevabilité ; 

• Procède à l’examen technique et réglementaire du dossier, notamment au regard des 
règles d’urbanisme et servitudes d’utilité publiques affectant l’utilisation du sol applicables 
au terrain et au projet concerné ; 

• Consulte les personnes publiques, services ou commissions intéressés par voie 
électronique via la plateforme PLAT’AU, par courriel ou par courrier postal lorsque le 
service n’est pas consultable via PLAT’AU ; 

• Procède à la transmission à l’autorité compétente du dossier lorsqu’il est soumis à enquête 
publique ; 

• Rédige le projet de décision compte tenu du projet déposé, de l’ensemble des règles 
d’urbanisme applicables et des avis recueillis ; 

• A l’issue de l’instruction, adresse au maire un projet de décision par courriel, accompagné 
le cas échéant d’une note explicative et des avis des services consultés ; 

• Dépose sur la plateforme PLAT’AU le dossier complet en attente de décision ; 

• Réceptionne sur le logiciel métier NEXT ADS l’arrêté de décision ratifié par l’autorité 
compétente après en avoir été informé par la Commune. 

 
Lorsque le dossier est complet et que le délai d’instruction doit être majoré, le service 
instructeur unifié : 

 

• Procède, dans le délai d’un mois à compter de la date de dépôt en mairie, à l’envoi de la 
majoration du délai d’instruction au demandeur, via le PUU pour les dossiers déposés par 
voie électronique et, pour les autres cas, par courriel lorsque le demandeur en a donné 
l’autorisation au niveau du CERFA de la demande ou par courrier postal en RAR ; 

• Une copie de ce courrier est adressée par courriel en Mairie. 
 

Lorsque le dossier est incomplet, le service instructeur unifié : 
 

• Procède, dans le délai d’un mois à compter de la date de dépôt en mairie, à l’envoi de la 
liste des pièces manquantes au demandeur, via le PUU pour les dossiers déposés par voie 
électronique et, pour les autres cas, par courriel lorsque le demandeur en a donné 
l’autorisation au niveau du CERFA de la demande ou par courrier postal en RAR ; 
 

• Une copie de ce courrier est adressée par courriel à la mairie. 
Pour les permis d’aménager, de démolir et de construire, cet envoi se fait dans la mesure 
du possible dans les 8 jours qui précèdent la fin du premier mois d’instruction sous réserve 
que la transmission du dossier ait bien eu lieu dans le délai indiqué à l’article 5 b) de la 
présente convention.   
 

 
Assistance téléphonique 

 
La Commune peut bénéficier de l’assistance téléphonique uniquement pour les dossiers en cours 
d’instruction confiés au service instructeur unifié, et dans le cadre de son champ d’intervention défini 
en ANNEXE 1. 
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Mission conseil (appui ponctuel) 
 

La Commune peut bénéficier à titre ponctuel d’une assistance technique et de conseils du service 
instructeur unifié. 
 
Cette mission d’assistance technique et de conseils sera réalisée par courriel uniquement. 
 
Ces demandes d’appui ponctuel devront intervenir à la demande d’un(e) élu(e) référent(e) ou d’un 
agent référent de la Commune via l’adresse de messagerie conseil@serviceads.fr et seront traitées 
dans les meilleurs délais en fonction du plan de charge du service. Dans tous les cas, le service ADS 
unifié ne peut garantir un retour immédiat ou dans l’urgence.  
 
Le service instructeur unifié pourra recevoir, à la demande d’un(e) élu(e) de la Commune, les porteurs 
de projet dans le cadre d’avant-projet et de projets à enjeux à la condition que les dossiers 
d’urbanisme qui seront déposés par la suite soient instruits par le service instructeur unifié. 
 
 
ARTICLE 7 – SENS DE LA DECISION 
 
Le service instructeur unifié agit en concertation avec le Maire, selon les modalités prévues à 
l’article 9, sur les suites à donner aux avis recueillis. Plus particulièrement, il informe le Maire de tout 
élément de nature à entrainer un refus d’autorisation ou une opposition à déclaration. 
 
Le service instructeur propose au Maire un projet de décision. 
 
Le Maire décide sous son entière et exclusive responsabilité de suivre ou de ne pas suivre la 
proposition du service instructeur unifié. 
 
Dans les cas nécessitant un avis conforme de l’Architecte des Bâtiments de France et si celui-ci est 
négatif, le service instructeur propose au Maire : 
 

• soit une décision de refus 

• soit une décision de prolongation du délai d’instruction si le Maire décide d’engager un recours 
auprès du (de la) préfet(e) à l’encontre de cet avis dans les conditions visées à l’article R. 423-
68 du Code de l’urbanisme. 

 
Le Maire est informé par le service instructeur unifié, à l’occasion de la transmission du projet de 
décision ou d’avis à adopter, des délais de notification à respecter.  
 
 
ARTICLE 8 – CONTROLE - DECLARATION D’OUVERTURE DE CHANTIER - DECLARATION 
D’ACHEVEMENT DE TRAVAUX - RECOLEMENT - CONFORMITE  
 
Après la décision, le Maire, ou les agents de la Commune commissionnés à cet effet ou assermentés : 
 

• S’assure que l’ensemble des pièces exigibles au moment du dépôt de la Déclaration attestant 
l’achèvement et la conformité des travaux (DAACT) par le pétitionnaire ont bien été produites 
(attestation de prise en compte des différentes réglementations : RT2012, RE2020, 
Accessibilité, Acoustique…). 
Dans l’hypothèse où la DAACT ne serait pas complète, le maire adresse un courrier au 
demandeur pour lui demander les pièces manquantes et l’informer que le délai de récolement 
ne peut commencer à courir qu’à compter de la réception de la (ou des) pièce(s) 
manquante(s). 

• Assure le contrôle et le suivi du chantier en cas d’anomalie 

mailto:conseil@serviceads.fr
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• Assure les visites de récolement si elles sont estimées nécessaires 

• Constate et dresse procès-verbal en cas d’infraction 

• Rédige l’attestation de non-opposition de conformité et procède à sa notification au 
pétitionnaire (un exemplaire est ensuite retourné au service instructeur unifié et un exemplaire 
au contrôle de légalité). 

 
 
ARTICLE 9 – MODALITES D’ECHANGES AVEC LE SERVICE INSTRUCTEUR UNIFIE 
 
Dans un souci de favoriser une réponse rapide au demandeur, les transmissions et échanges 
s’effectuent par voie électronique à partir du logiciel métier NEXT ADS ainsi que par messagerie. 

 
Seuls les dossiers pour les Etablissements Recevant du Public feront l’objet de transmission et 
d’échanges par courrier postal. 

 
La Commune signataire assure le transfert du dossier d’urbanisme complet au service du contrôle de 
légalité de la Préfecture par voie électronique via la plateforme PLAT’AU ou par voie postale pour les 
dossiers ERP.  
 
Documents d’urbanisme : 
La Commune informera le service instructeur unifié de toutes décisions relatives à l’urbanisme et qui 
peuvent avoir une incidence sur le droit des sols : institutions de taxes et participations, modifications 
de taux, … et plus particulièrement celles relatives à la révision, à la modification, ainsi qu’à la 
modification simplifiée des documents d’urbanisme. Lors de l’évolution de son document 
d’urbanisme, la Commune pourra solliciter l'avis du service instructeur unifié selon les modalités 
prévues par les ANNEXES 1 et 3. 
 
La Commune communiquera au service instructeur unifié une copie du document d’urbanisme 
modifié ou révisé visé par la Préfecture. 
 
 
ARTICLE 10 – DELEGATION DE SIGNATURES  
 
Pour l’application de la présente convention, le Maire délègue sa signature dans le cadre de l’article 
L.423-1 alinéa 3 du Code de l’Urbanisme, et conformément aux dispositions de l’article L.5211-4-2 
alinéa 8 du CGCT, au (à la) chef (cheffe) ou agents du service instructeur unifié pour l’exécution des 
missions qui lui sont confiées, ainsi que, le cas échéant, au Directeur de la Communauté de 
Communes, selon les modalités prévues en ANNEXE 2.  
 
L’arrêté pris par le Maire portant délégation de signature devra satisfaire aux exigences en matière 
de publicité, conformément aux dispositions de l’article L2122-29, L2131-1 et L2131-3 du CGCT. 
 
Cette délégation de signature s’effectue sous la surveillance et la responsabilité du Maire. 
 
En application des dispositions de l’article R.423-15 du code de l’urbanisme, la délégation de 
signature ne concerne que les actes d’instruction incombant au service instructeur unifié et précisés 
sous l’article 6. 
 
Le Maire est systématiquement informé des courriers et actes adoptés par le service instructeur unifié 
en vertu de ladite délégation de signature. 
 
L’arrêté de délégation sera annexé à la présente convention (ANNEXE 2). 
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ARTICLE 11 – CLASSEMENT – ARCHIVAGE – ETABLISSEMENT DES STATISTIQUES – TAXES 
D’URBANISME 
 
Le service ADS unifié assure la fourniture des renseignements d’ordre statistique demandés à la 
Commune suivant les exigences retenues à l’encontre des services de l’Etat mis à disposition des 
Communes (article R.431-34 du Code de l’Urbanisme). 

 
Conformément à l’article 9 de la présente convention, les Communes se sont engagées à assurer 
le dépôt et le suivi de la décision sur le logiciel NEXT ADS, et à transmettre au service instructeur tout 
élément nécessaire à la production des statistiques. 

 
Les dossiers se rapportant aux autorisations d’urbanisme et actes relatifs à l’occupation du sol sont 
classés et archivés par la Commune. L’intégralité des dossiers d’urbanisme déposés en mairie sont 
consultables via le logiciel métier NEXT ADS. 

 
Un exemplaire des dossiers se rapportant aux autorisations et actes relatifs à l’occupation du sol est 
conservé par le service instructeur unifié pendant 5 ans, sauf pour les permis d’aménager pour 
lesquels la durée de conservation est de 10 ans. 

 
Par ailleurs, la loi de finances pour 2021 a modifié le régime de la taxe d’aménagement en prévoyant, 

au 1er septembre 2022, le transfert de la gestion de la taxe depuis les directions départementales des 

territoires (DDT) vers les services de la direction générale des finances publiques (DGFIP) ainsi que 

de nouvelles règles d’exigibilité. Le pétitionnaire devra réaliser une déclaration en ligne sur l’espace 

sécurisé du site www.impots.gouv.fr via le service « Biens immobiliers. » dans les 90 jours suivants 

l’achèvement de la construction (au sens de l’article 1406 du Code Général des Impôts). 

Les services de la DGFIP s’appuient sur les remontées statistiques pour vérifier les informations 

communiquées par les pétitionnaires et procéder à la liquidation des taxes.  

 

ARTICLE 12 – CONTENTIEUX ADMINISTRATIFS ET INFRACTIONS PENALES  
 
Le service instructeur unifié n’est pas compétent pour la gestion du précontentieux (recours gracieux) 
et des contentieux administratifs (recours en annulation ou recours indemnitaires) et en matière 
pénale, liés aux autorisations et actes relatifs à l’occupation du sol.  
 
Le service instructeur unifié communiquera cependant à la Commune toutes pièces et informations 
techniques nécessaires pour assurer sa défense en cas de recours gracieux ou contentieux contre 
les autorisations et les actes dont il aurait procédé ou contribué à l’instruction.   
 
Par ailleurs, à la demande du Maire de la Commune, le service instructeur unifié pourra porter 
assistance à la Commune à l’occasion des faits pouvant relever d’une ou plusieurs infractions pénales 
(articles L480-1 et suivants et L. 160-1 du code de l’urbanisme) ; cette assistance sera apportée pour 
autant que le service instructeur unifié ait eu à connaître du projet ayant généré l’infraction alléguée. 
 
 
ARTICLE 13 – RESPONSABILITES ET ASSURANCES  
 
13-1-RESPONSABILITES :  
 
13-1-1 Dans le cadre de la présente convention, les personnels affectés au service instructeur unifié 

sont placés sous l’autorité fonctionnelle du (de la) Président(e) de la Communauté de 
Communes de la Dombes, sans préjudice des instructions susceptibles d’être données par le 

http://www.impots.gouv.fr/
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Maire pour l’instruction des dossiers d’ADS réalisée en application des articles 2 et 5 de la 
présente convention. 

 
13-1-2 La responsabilité de la Communauté de Communes gérant le service instructeur unifié ne 

peut être recherchée ni directement, ni de manière récursoire par la Commune, pour les 
manquements du service instructeur unifié aux obligations qui lui incombent au titre de la 
présente convention, sauf en cas de faute d’une particulière gravité ayant comme 
conséquence une condamnation administrative, pénale ou financière, ou de refus ou de 
négligence du service dans la prise en compte d’éléments transmis par la Commune. 
 
Les tiers à la présente convention ne disposent d’aucun recours direct contre la Communauté 
de Communes gestionnaire du service du fait des actes délivrés par le service instructeur 
unifié. 
 

13-1-3 En tout état de cause, la responsabilité de la Communauté de Communes gestionnaire du 
service unifié ADS ne pourra être recherchée lorsque la décision proposée par le service 
conformément à l’article 7 n’est pas suivie en tout ou partie par le Maire, ou en cas d’illégalité 
de la décision proposée du fait de l’illégalité des documents d’urbanisme de la Commune (PLU 
et Carte Communale). 

 
13-2- ASSURANCES : 
 
13-2-1 Il appartient à la Commune de contracter une assurance de nature à assurer l’exercice de ses 

compétences en matière d’urbanisme et sa responsabilité au titre des missions exercées par 
le service instructeur unifié. 
 
La Commune s’engage à informer son assureur de l’impossibilité d’engager une action 
récursoire à l’encontre de la Communauté de Communes gestionnaire du service unifié ADS, 
en dehors des conditions précisées à l’article 13.1.2. 
 
L’assurance souscrite garantit les conséquences pécuniaires des responsabilités que la 
Commune peut encourir, y compris celle résultant d’erreurs de fait ou de droit, omissions ou 
négligences commises dans l’exercice des compétences qui lui ont été transférées dans les 
domaines de l’urbanisme en application de la loi n’°83-8 du 7 janvier 1983 et les textes pris 
pour son application. 

 
13-2-2 La Communauté de Communes gestionnaire du service unifié ADS devra être assurée en 

responsabilité au titre des fautes, négligences du service instructeur unifié dans les conditions 
fixées par l’article 13-1-2.  

 
Les agents du service instructeur unifié seront assurés par la Communauté de Communes à 
l’exception des risques couverts par l’assurance de responsabilité souscrite par la Commune 
en application de l’article 13-2-1. 

 
 
 
 
ARTICLE 14 – DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
L’instruction des autorisations d’urbanisme pour le compte de la Commune signataire de la présente 
convention est financée selon la clé de répartition précisée à l’ANNEXE 3 « Méthode de 
détermination du coût des actes » avec la clé de répartition des coûts, de la présente convention. 

 
Pour mémoire, en application de la convention constitutive du service ADS signée en 2014 
modifiée par ses avenants successifs, le coût du service ADS unifié donne lieu au paiement par 
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chacune des Communautés de Communes ayant mis en place le service, d’une participation 
comportant une part fixe et une part variable : 
 

✓ La part fixe est calculée en fonction du nombre de Communes membres de chaque 
Communauté de Communes (part fixe par Commune membre) ; son montant est fixé à 
l’ANNEXE 3 ; 
 

✓ La part variable est déterminée au regard des actes dont l’instruction a été confiée par 
chaque Commune au service instructeur ADS unifié selon l’ANNEXE 1 et de leur coût unitaire 
défini à l’ANNEXE 3 ; il appartient à chaque Communauté de Communes de refacturer à ses 
Communes membres la quote-part de la part variable correspondant aux actes confiés au 
service unifié par chaque Commune.   

 
La Communauté de Communes refacture à la Commune signataire, en début d’année N+1, la quote-
part de la part variable de la participation de l’année N facturée par le service unifié ADS et 
correspondant aux actes ou autorisations d’urbanisme dont l’instruction aura été confiée par la 
Commune au service ADS unifié pour l’année N.  
 
Une régularisation des erreurs de facturation de l’année N-1 pourra être reportée sur la facturation 
de l’année N, N+1 ou N+2. 
 
 
ARTICLE 15 – MODALITES DE PRISE D’EFFET – DUREE 
 
15.1. Date d’effet de la convention communale  
 
Il appartient à chaque Communauté de Communes ayant mis en place le service unifié ADS de 
proposer à ses Communes membres la signature d’une convention communale conforme à la 
dernière convention-type communale approuvée par les Communautés de Communes. 
 
La Commune dispose d’un délai de six (6) mois à compter de l’approbation de la convention-type 
communale par les Communautés de Communes pour signer avec la Communauté de Communes 
dont elle est membre et notifier au service ADS unifié, une nouvelle convention communale conforme 
à la dernière convention-type communale approuvée. 
 
La convention communale prend effet (date d’effet de la présente convention) à compter de 
l’expiration du délai de six (6) mois suivant la date à laquelle le modèle de convention-type 
communale a été approuvé par les Communautés de Communes, sous réserve de sa signature par 
les Parties et de sa notification au service instructeur unifié par la Commune signataire. Le service 
unifié ADS ou la Communauté de Communes dont il relève pourra préciser aux Communes la date 
limite du délai de six (6) mois déterminée selon les présentes dispositions. 
 
La Commune bénéficie des services proposés par le service unifié ADS à compter de la date d’effet 
de la convention communale régularisée (signée). 
 
Les demandes d’autorisations d’urbanisme déposées entre la signature de la présente convention 
communale et sa date d’effet, continueront à être instruites par le service ADS unifié dans les 
conditions de la convention communale précédemment signée jusqu’à la prise d’effet de la présente 
convention communale.  
 
15.2. Conséquences du défaut de notification de la convention communale  
 
A défaut de notification dans le délai de six (6) mois précité à l’article 15.1 d’une convention 
communale signée conforme à la dernière convention-type communale approuvée, la Commune est 
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réputée avoir dénoncé sa précédente convention communale et ne peut plus recourir au service ADS 
unifié.  
 
Cependant, la Commune pourra, afin de bénéficier à nouveau du service ADS unifié, régulariser une 
nouvelle convention communale conforme à la dernière convention-type communale approuvée par 
les Communautés de Communes ayant mis en place le service ADS unifié. En ce cas, la convention 
communale prendra effet à compter de sa date de signature.  
 
15.3. Abrogation de la précédente convention communale 
  
A compter de la date d’effet de la présente convention, la précédente convention qui avait été signée 
par la Commune et la Communauté de Communes dont elle relève pour bénéficier du service ADS 
unifié, est abrogée. 
 
 
ARTICLE 16 – MODIFICATION – AVENANTS 
 
La présente convention pourra être modifiée par un avenant, conforme au projet d’avenant à la 
convention-type communale et approuvé par les Communautés de Communes ayant mis en place le 
service ADS unifié. 
 
En effet, il appartient à la Communauté de Communes signataire de soumettre à ses Communes 
membres, tout projet d’avenant à la convention-type communale, approuvé par les Communautés de 
Communes ayant mis en place le service ADS unifié. 
 
Les Communes membres disposent d’un délai de six (6) mois à compter de cette approbation pour 
signer et notifier au service ADS unifié, un avenant conforme au projet d’avenant approuvé par les 
Communautés de Communes. 
 
L’avenant prendra effet à compter de l’expiration du délai de six (6) mois suivant la date à laquelle le 
projet d’avenant aura été approuvé par les Communautés de Communes, sous réserve de sa 
signature par les Parties et de sa notification au service instructeur unifié par la Commune signataire.  
 
Les demandes d’autorisations d’urbanisme déposées entre la signature de l’avenant et sa date 
d’effet, continueront à être instruites par le service ADS unifié dans les conditions de la convention 
communale signée non modifiée par l’avenant, jusqu’à la prise d’effet de celui-ci.  
 
A défaut de notification dans le délai de six (6) mois précité de l’avenant signé conforme au projet 
d’avenant approuvé par les Communautés de Communes, la Commune est réputée avoir dénoncé 
sa précédente convention communale et ne peut plus recourir au service ADS unifié.  
 
Cependant, la Commune pourra, afin de bénéficier à nouveau du service ADS unifié, régulariser une 
nouvelle convention communale conforme à la dernière convention-type communale approuvée par 
les Communautés de Communes ayant mis en place le service ADS unifié. En ce cas, la convention 
communale prendra effet à compter de sa date de signature.  
 
Toutes les autres clauses de la convention communale non modifiée par l’avenant demeurent 
applicables tant qu’elles ne sont pas contraires à celles de l’avenant régularisé. 
 
 
ARTICLE 17 – RESILIATION 
 
La présente convention pourra être dénoncée à tout moment par l’une ou l’autre des Parties, par 
Lettre Recommandée avec Accusé de Réception, à l’issue d’un préavis de 6 mois. 
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D’un commun accord entre les Parties, le délai de préavis pourra être raccourci. 
 
Le service instructeur unifié achèvera l‘instruction de l’ensemble des demandes enregistrées avant 
la date d’effet de la résiliation. 
 
 
ARTICLE 18 – LITIGES 
 
En cas de litiges intervenant dans le cadre de l’exécution de la présente convention les parties 
conviennent que préalablement à la saisine du tribunal administratif compétent pour en connaître, 
elles se rencontreront pour tenter de trouver une solution amiable au différend qui les oppose. 
 
 
ARTICLE 19 – ANNEXES 
 
ANNEXE n°1 : Autorisations, décisions et actes dont l’instruction pourra être confiée par la Commune 
signataire au service instructeur unifié  
ANNEXE n°2 : Arrêté(s) de délégation de signature du Maire 
ANNEXE n°3 : « Méthode de détermination du coût des actes » avec clé de répartition des coûts. 
 
 
 
Fait à …………………………, le 
 
 
 
Le Maire, Le (La) Président(e) de la Communauté de  

Communes ……………………………..…….. 
 

 





 

1 

date 

 
ANNEXE 1 :   Autorisations, décisions et actes dont l’instruction pourra être confiée 

par la Commune signataire au service instructeur unifié 

 

 
La commune de ………………... Sollicite l’appui du service instructeur mutualisé pour 
l’instruction des actes suivants :  
 
 
CU (art. L.410-1a) :  Oui   Non 
 
CU (L.410-1b) :  Oui   Non 
 
PC :    Oui   Non 
 
PC Valant division Oui   Non 
 
PA :    Oui   Non 
 
DP :    Oui   Non 
 
DP division :   Oui   Non 
 
DP créatrices de SP : Oui   Non 
 
 
Permis de démolir :  Oui   Non 
 
 
Demandes de modification, d’annulation, de prorogation, de transfert de toutes les décisions 
ci-dessus : 

Oui   Non 
 
 
Décision préalable lorsque le projet porte sur une construction édifiée sur un immeuble classé 
monument historique conformément aux dispositions de l’article R425-23 du CU. 
 

Oui   Non 
 
 
 
 
 
 





 

 

ANNEXE n° 2 : Arrêté de délégation de signature 

 
Le Maire, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-4-2 et  L. 2122-19, 

Vu le code de l’urbanisme et notamment les dispositions de l’article L. 423-1, 

 

A R R E T E 

Article 1 : 

Pour l’application de l’article L.423-1du Code de l’Urbanisme, délégation de signature est donnée aux 

agents de la Communauté de Communes de la Dombes du service ADS unifié ci-après, chargés de 

l’instruction des demandes d’autorisation et actes relatifs à l’occupation du sol : 

Claire LORUT, Responsable du service ADS unifié et instructrice ADS 

Fabrice TOURTILLIER, Adjoint au responsable du service ADS unifié et instructeur ADS 

Véronique BERTHUET, Instructrice ADS 

Marylène NOTON, Instructrice ADS  

Laurène BARAQUE, Instructrice ADS 

 

Article 2 : 

Les pièces pouvant être signées par délégation sont les suivantes : 

✓ Demande de pièces destinées à compléter les dossiers déposés, 

✓ Lettre de modification des délais d’instruction 

✓ Tout autre courrier nécessaire dans l’instruction (exemple : consultation de services), 

à l’exclusion de la décision 

Article 3 : 

Le (La) Président(e) de la Communauté de Communes …………………………….. est chargé(e) de 

l’exécution du présent arrêté. 

 Fait à …………………………………, le  

 Le Maire, 

 Nom, Prénom 





ANNEXE n° 3 de la convention entre EPCI pour le fonctionnement du service ADS unifié – version modifiée 2023

CLE DE REPARTITION

répartition tarif unitaire

Droit d’entrée 5%

Assistance tél. 

conseils techniques et 

juridiques

25%

Dossier
coef. de 

complexité de 
Coût unitaire par PCMI  (et leurs modificatifs) 1 160€ /PCMI

Coût permis de construire agricole 1,2 192€/PC 

Coût permis de construire en ZAC et zone 

artisanale et leur modificatif
1,3 208€/PC

Coût unitaire par Cua 0,2 32 €/CUa

Coût unitaire arrêté de transfert, annulation, 

prorogation
0,2 32 €/arrêté

Coût unitaire par Cub 0,5 80 €/CUb

Coût unitaire par DP DIVISION 0,8 128€/DP DIVISION

Coût unitaire par DP 0,5 80 €/DP
Coût unitaire par PA , PC ERP et PC collectif et 

leurs modificatifs
2,5

 403€/PA PC ERP et 

collectifs 
Coût unitaire par PD 0,2 32€/PD

PLU

Relecture du règlement et des OAP des PLU 

avant arrêt sur demande expresse des 

communes

400€/jour + 50€/heure 

supplémentaire

Composantes de la contribution au service ADS

Part fixe

Fonction du nb de communes ( 55 communes)
229 euros de droit 

d'entrée par commune 

1,05 euros/habitantFonction de la population

Part 

variable

Instruction des 

dossiers
70%

ANNEXE 3 Clé de répartion (003)





 
 

ANNEXE  n°4 : Personnel affecté au service instructeur unifié 

 

 

Par convention du 4 novembre 2014, les EPCI signataires ont mis à disposition de leurs Communes membres et 

signataires de la convention prévue en ANNEXE n°1, un service instructeur unifié  en matière d’autorisation du droit des 

sols. Les agents du service instructeur mutualisés accompliront leurs missions pour le compte des Communes ayant 

signées la convention et ce, sur la durée de celle-ci. 

1- Effets sur l’organisation de la mission des instructeurs 

Le service est constitué de 5 ETP pour les postes d’instructeurs ainsi que d ’un ½ poste d’Assistante Administrative. 

Les effectifs pourront être ajustés en fonction de la charge de travail. 

Les missions du service seront assurées par : 

➢ Mme Claire LORUT, Instructrice ADS et Responsable du service  ADS unifié à temps complet (Attachée 

Territoriale), recrutée au 1er Janvier 2015. 

➢ Monsieur Fabrice TOURTILLIER, Instructeur ADS et Adjoint à la Responsable du service ADS unifié, à 

temps complet (Rédacteur principal 1ère classe), recruté au 1er janvier 2017 ; 

➢ Madame Véronique BERTHUET, Instructrice ADS, à temps complet (Adjoint Administratif 1ère Classe) 

recrutée au 1er décembre 2017 ; 

➢ Madame Marylène NOTON, Instructrice ADS, à temps complet (Rédacteur Territorial) recrutée au 30 

janvier 2019 ; 

➢ Madame Laurène BARAQUE, Instructrice ADS, à temps complet (Rédacteur Territorial) recrutée au 12 

septembre 2022 ; 

➢ Madame Sonia FRAY, Assistante Administrative du service ADS unifié à ½ temps (Adjoint Administratif) 

recrutée au 11 Avril 2022 ; 

 

2- Conditions de travail  

Les agents du service instructeur unifié sont placés sous l’autorité fonctionnelle de la Présidente de la Communauté de 

Communes de la Dombes et sous l’autorité hiérarchique de l’instructeur/trice ADS, Responsable du service ADS unifié. 

Temps de travail : Les agents sont tenus de respecter le règlement intérieur de la CCD.  Leur temps de travail 

hebdomadaire est précisé ci-dessus.  

 

 





Descriptif des moyens mis à disposition : 

Les bureaux des agents sont actuellement localisés à l’antenne de la Communauté de Communes de la Dombes de 

Villars-les-Dombes.  

La localisation du service instructeur pourra évoluer en fonction des opportunités foncières au siège de la Communauté 

de Communes de la Dombes. 

Le matériel informatique et bureautique sera mis à disposition selon les besoins liés à l’exercice de leurs missions. 

 

3- Rémunération et droits acquis des agents 

La Communauté de Communes de la Dombes recrute et gère la situation administrative des agents du service ADS 

unifié. 

La rémunération des agents est afférente au budget principal de la Communauté de Communes de la Dombes et 

reportée, en fin d’exercice, sur le budget annexe du Service ADS. 

 

 

 




